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Les emplacements payants de REISO 

 
Une insertion CHF 250.-  
Carnet de cinq insertions CHF 1000.-  
Carnet de dix insertions CHF 2000.- 
Contact info@reiso.org  

 

 
 

Où ? Quelle taille ?  
 

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

  

Formation 
De base, continue, postgrade, en 

cours d’emploi, MAS, DAS, CAS, etc. 

Les présentations comptent  
environ 3000 signes. 

Reste en ligne jusqu’à la fin  
du délai d’inscription. 

Actualités  
Pour annoncer ouvrage, étude, 

brochure, etc. Ces actualités 
figurent aussi dans la liste des 

publications de REISO. 

Pour annoncer appel à poster  
ou communication, délai 

d’inscription, exposition, etc. Ces 
actualités apparaissent deux fois 

dans le Fil de l’actu. 

Reste archivé en ligne. 

Agenda 
Colloque, congrès, débat, 

conférence, portes ouvertes, 
cours public, inauguration, 

vernissage, exposition, 
manifestation, etc. 

Particularité: présentation 
uniformisée par REISO 

de la date, du lieu et des 
modalités de participation.  

Reste en ligne jusqu’à la nuit  
qui suit l’événement.  Offres d’emploi 

Descriptif de poste à repourvoir  
dans le domaine social et la santé. 

Reste en ligne jusqu’à la fin  
du délai de candidature. 

 

A l’affiche 
Pour assurer la visibilité  

d’une information. 

Pas plus de 200 signes  
avec une petite photo. 

Reste en page d’accueil  
une semaine. Réservez à l’avance ! 
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Conditions et modalités des insertions 

	

• Prix	:	CHF	250.-	seulement.	Les	abonnés	de	la	revue	REISO	bénéficient	d’une	insertion	gratuite	incluse	dans	le	
prix	de	l’abonnement	annuel.	Les	entités	qui	mettent	plus	de	4	insertions	dans	l’année	seront	intéressées	par	
les	Carnets	de	REISO	qui	offrent	cinq	 insertions	pour	1000	francs	ou	dix	pour	2000	francs	avec	une	 facture	
unique	à	régler	lors	de	la	première	insertion.	
	

• Envoyer	 votre	 document	 en	 format	 word	 ou	 pdf	 ou	 envoyer	 un	 lien	 internet	 par	 simple	 mail	 à	
info@reiso.org.	Votre	 annonce	 sera	 insérée	dans	 les	 48	heures	 à	moins	que	 vous	nous	 indiquiez	une	date	
ultérieure	 de	 mise	 en	 ligne.	 Les	 offres	 d’emploi	 sont	 insérées	 dans	 les	 24	 heures.	 Pas	 besoin	 de	 codes,	
d’inscription,	de	mot	de	passe,	de	garantie	financière	ni	de	formation	informatique	pour	entrer	vos	données	:	
REISO	s’occupe	de	tout.	Qui	dit	mieux	?	
	

• Facture	:	elle	est	envoyée	par	courrier	postal	à	l’adresse	indiquée	dans	votre	message.	
	

	

Particularités de la Plateforme Formation 
	

• Contenu:	votre	annonce	doit	idéalement	contenir	un	bref	descriptif	de	la	formation,	ses	objectifs,	un	résumé	
du	programme,	le	public-cible,	le	délai	d’inscription,	la	date	de	début,	la	durée,	le	prix	et	le	lien	internet.	Les	
présentations	sur	REISO	comptent	en	général	3000	signes.	
	

• Délai	 d’inscription:	 la	 présentation	 est	 «dépubliée»	 automatiquement	 dans	 la	 nuit	 qui	 suit	 la	 fin	 du	 délai	
d’inscription.	Sans	délai	indiqué,	la	dépublication	sera	automatiquement	programmée	la	veille	du	début	des	
cours.	Lorsque	vous	prolongez	le	délai	d’inscription,	il	suffit	de	l’indiquer	par	mail	à	info@reiso.org	et	la	date	
est	gratuitement	actualisée	sur	la	Plateforme.	
	

• Durée	:	REISO	a	prévu	des	formations	brèves	(1	ou	2	jours),	courtes	(entre	3	et	10	jours)	et	longues	(plus	de	
10	 jours).	La	 formation	«brève»	a	été	 introduite	pour	répondre	aux	employeurs	qui	paient	entièrement	 les	
formations	de	1	ou	2	 jours	 à	 leurs	 collaborateur·trice·s	 alors	qu’ils	 ne	paient	qu’une	partie	des	 formations	
plus	longues.	

	
	

Particularités de la Plateforme Emplois 
	

• Type	 de	 contrat	:	 les	 contrats	 à	 durée	 déterminée	 (CDD)	 concernent	 les	 postes	 limités	 dans	 le	 temps,	 les	
postes	renouvelables	sur	une	ou	plusieurs	années	ainsi	que	les	remplacements.	Sans	précision	de	durée,	nous	
indiquerons	qu’il	s’agit	d’un	contrat	à	durée	indéterminée	(CDI).	Les	stages	sont	indiqués	comme	tels.	
	

• Délai	 de	 candidature	:	 l’annonce	est	«dépubliée»	automatiquement	dans	 la	nuit	qui	 suit	 la	 fin	du	délai	de	
candidature.	Si	aucun	délai	n’est	précisé	dans	 l’annonce,	 le	délai	 s’intitulera	«	Au	plus	 tôt	».	Sans	précision	
contraire	de	l’employeur,	nous	programmerons	automatiquement	la	dépublication	de	l’annonce	un	mois	plus	
tard,	jour	pour	jour.	Si	vous	souhaitez	prolonger	le	délai,	il	suffit	de	l’indiquer	par	mail	à	info@reiso.org	et	la	
prolongation	est	offerte	gratuitement.	
	

• Taux	de	travail	:	il	est	possible	de	donner	une	fourchette	avec	deux	taux.		
	

	
Audience	de	REISO	:	 le	site	compte	en	moyenne	7000	visites	par	jour	et	5	pages	consultées	à	chaque	visite	
(Source	:	Webalizer,	01.01.2017).	
	

Les	 lecteurs	 et	 lectrices	 de	REISO	 travaillent	dans	 le	domaine	 social	 et	 la	 santé	ou	 sont	 intéressés	par	 ces	
questions.	 Leurs	 activités	 se	 déploient	 sur	 le	 terrain,	 dans	 la	 recherche,	 la	 formation	 et	 les	 politiques	
publiques.	Un	lectorat	exigeant,	qui	se	tient	informé,	partage	ses	connaissances	et	affûte	ses	compétences.	

	


